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PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation et des Élections

Arrêté préfectoral DCL-BRÉ n°2019-120 du 12 août 2019 portant
autorisation d’organiser une manifestation sportive motorisée, de
type course de stock-car, le dimanche 1er septembre 2019 sur la

commune de Roche-en-Régnier 

Le préfet de la Haute-Loire,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite
Chevalier de l'Ordre du Mérite Agricole

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L 414-4 et R 414-19 à R 414-26 ;

Vu le code de la route ;

Vu le code du sport, notamment ses articles R 331-18 et suivants et L.312-12 et suivants ;

Vu le décret n°2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatifs aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  du  Président  de  la  République  du  27  mars  2019  portant  nomination  de  Monsieur
Nicolas de MAISTRE en qualité de préfet de la Haute-Loire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°BRHAS 2017/47 du 1er décembre 2017 portant organisation de la préfecture
de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  SG/COORDINATION  n°2019-62  du  29  mai  2019  portant  délégation  de
signature à Monsieur Rémy DARROUX secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

Vu l'arrêté préfectoral n°SIDPC 2016-04 du 13 mai 2016 relatif aux prescriptions applicables à la
protection contre l'incendie des bois, forêts, plantations, landes, maquis et garrigues ;

Vu  l’arrêté  départemental  n°CR-2019-07-11-a  du  11  juillet  2019  interdisant  temporairement  le
stationnement sur la routes départementales n°9 ;

Vu l’arrêté  municipal  du  18  avril  2019  de  la  commune  de  Roche  en  Régnier  réglementant  la
circulation sur les voies communales n°7 et 15 ;

Vu la demande présentée  par Monsieur Guillaume CHAM, président de l'association  "Stock-Cars
Club du Tricastin" sise la Fourcherie 43200 Bessamorel, en vue d'obtenir l'autorisation d'organiser, le
dimanche 1er septembre  2019 entre 8h00 et  20h00,  une manifestation sportive motorisée,  de  type
course de  stock-car, sur le territoire de la commune de Roche-en-Régnier au lieu-dit Combres ;  

Vu la mise à disposition par leurs propriétaires des parcelles cadastrées n°53, 54 55, 56, 58, 59, 60,
296, 297, 300 et 301au profit de l’organisateur, en vue de la tenue de la manifestation ;

Vu  le règlement de la fédération française des sports mécaniques originaux, et l'enregistrement de
l’épreuve sous la licence d’organisation n° 19054 en date du 13 mars 2019 ;

Préfecture de la Haute-Loire
6, avenue du Général de Gaulle – CS 40321 – 43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex 

Tél : 04 71 09 43 43 – Télécopie : 04 71 09 78 40
Courriel : prefecture@haute-loire.gouv.fr – Site internet : www.haute-loire.gouv.fr

 Horaire  s   d'ouverture au public   : ouvert du lundi au vendredi de 8H30 à 11H30 et de 13H30 à 16H30 (fermeture à 16H00 le vendredi)
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Vu le règlement particulier de l'épreuve, ainsi que l’ensemble des pièces jointes à la demande susvisée ;

Vu l'attestation d'assurance délivrée à l’organisateur par l’agence Hilaire/Rivoire/Alvès Assurances, au
titre du contrat n° 10480119504/AmsRé ;

Vu l’attestation de présence du docteur Alexandru BRAGARU ;

Vu  l’attestation  de  mise  à  disposition  de  deux  ambulances  avec  équipage,  établie  par  la  société
Ambulances Taxis SJ2M ;

Vu  la convention, relative à la mise en place d'un dispositif prévisionnel de secours, signée entre
les organisateurs  et  l’Association  Départementale  de  Protection  Civile  de  l’Ardèche  (ADPC07),
association agréée de sécurité civile ;

Vu l'avis favorable du maire de Roche en Régnier ;

Vu la mise à disposition par leurs propriétaires des parcelles cadastrées n°53, 54 55, 56, 58, 59, 60,
296, 297, 300 et 301au profit de l’organisateur, en vue de la tenue de la manifestation ;

Vu  les  avis  favorables  du  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  la  Haute-Loire,  de  la
directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-Loire,
du directeur départemental des territoires de la Haute-Loire, du directeur du service départemental
d’incendie et de secours de la Haute-Loire et du président du conseil départemental de la Haute-Loire ;

Vu  l’avis  favorable  de  la  formation  spécialisée  en  matière  d’épreuves  et  compétitions  sportives
de la commission départementale de la sécurité routière, réunie le 9 juillet 2019 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire :

A R R Ê T E

Article 1     :  
Monsieur  Guillaume  CHAM, président  de  l'association  "Stock-Cars  Club  du  Tricastin" sise  la
Fourcherie 43200 Bessamorel, est autorisé à organiser, le dimanche 1 er septembre 2019, entre 8h00 et
20h00,  une  manifestation  sportive  motorisée,  de  type  course  de  stock-car,  sur  le  territoire  de  la
commune de Roche-en-Régnier  au lieu-dit  Combres,  conformément  à l'itinéraire  et  au programme
définis dans le dossier de demande d'autorisation déposé en préfecture.

Le nombre total de participants pouvant prendre part à la manifestation est arrêté à 75 maximum.

Le nombre maximum de véhicules présents simultanément sur la piste est fixé à 25. 

Article   2     :  
En application de l’article R.331-27 du code du sport, la présente autorisation ne prendra effet que
lorsque  les  organisateurs  auront  transmis  une  attestation  écrite  précisant  que  l’ensemble  des
prescriptions mentionnées dans l’arrêté préfectoral ont été respectées. 

Cette  attestation  devra  être  adressée,  avant  le  début  des  épreuves,  au  Centre  d’Opérations  et  de
Renseignements (C.O.R) de la gendarmerie du Puy-en-Velay, par fax (04 71 04 52 99) ou courriel
(corg.ggd43@gendarmerie.interieur.gouv.fr).

Article     3     :  
Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des dispositions des décrets et
arrêtés  précités,  ainsi  que  des  mesures  de  protection  et  de  secours  suivantes,  arrêtées  par  la
commission  départementale  de  la  sécurité  routière  et  les  services  chargés  de la surveillance  de  la
circulation.

En sus du règlement particulier, le règlement de la fédération française des sports mécaniques originaux
devra être appliqué.

Les  organisateurs  devront  prendre  toute  mesure  utile  pour  assurer  la  sécurité  des  concurrents,  des
spectateurs et des usagers de la route.
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Article 4     :  
SÉCURITÉ  - INCENDIE

Dispositif général     :  

L'organisateur  prendra  toutes  mesures  utiles  pour  assurer  la  sécurité  de l'ensemble  des  personnes
présentes sur la manifestation.

Les  zones  de  parking  seront  suffisamment  matérialisées  avec  une  signalisation  parfaitement
compréhensible par le public, ne pouvant donner lieu à toute mauvaise interprétation. 

Le respect des mesures de sécurité (barrières, signaleurs, cibistes, ravitailleurs…) est à la charge de
l’organisateur et devra être conforme à ce qui est prévu.

L'organisateur sera tenu de respecter l'arrêté préfectoral n° SIDPC 2016-04 du 13 mai 2016 relatif aux
prescriptions applicables à la protection contre l'incendie des bois, forêts, plantations, landes, maquis
et garrigues.

Un moyen de lutte contre l’incendie devra être disponible. Les postes de commissaires seront équipés
d’extincteurs portatifs.

Sécurité des concurrents     :  

Les participants doivent respecter les règles élémentaires de prudence.

Des commissaires de course, munis d’un gilet réflectorisé (jaune ou orange fluo) marqué « COURSE »
et  porteurs  individuellement  d’une  copie  du présent  arrêté,  seront  placés  à  vue  sur  l'ensemble du
parcours. Ils seront situés dans des zones hors risque et à intervalles réguliers.

Tous seront en liaison permanente avec le directeur de course afin de signaler tout incident ou urgence
et en permanence aptes à arrêter la compétition en cas d’incident. Les postes de commissaires seront
équipés d’extincteurs portatifs.

L'organisateur sera tenu de respecter l'arrêté préfectoral n° SIDPC 2016-04 du 13 mai 2016 relatif aux
prescriptions applicables à la protection contre l'incendie des bois, forêts, plantations, landes, maquis
et garrigues.

Il disposera sur l’ensemble de la manifestation de 15 extincteurs poudre ABC 9 kg, fournis par la
société DESAUTEL à Saint-Etienne (42).

Sécurité des spectateurs     :

La présence de spectateurs, hors des emplacements prévus par les organisateurs, est formellement
interdite.

L'organisateur prendra les dispositions nécessaires afin d'assurer la sécurité du public qui doit être
maintenu à 20 mètres de la piste à l'aide de barrières « Vauban » ou équivalent. Les emplacements du
public seront clairement identifiés et balisés :
- ces zones devront être closes côté piste et se situer en surplomb de celle-ci ou protégées par un
obstacle naturel ou derrière des barrières assez hautes pour contenir le public sans présenter de danger
pour les concurrents. Elles peuvent être renforcées par des ballots de paille ou tout autre dispositif
analogue ;
-  si  le  public  est  admis  dans des  parties  surplombant  la  piste,  une barrière  de retenue devra  être
installée ;
- les zones dangereuses, situées au même niveau ou en contrebas de la piste, seront interdites au public
et signalées ;
- la structure organisatrice sera chargée d’en interdire l’accès.

Afin  d'informer  les  visiteurs  et  les  usagers  de  la  route  du  déroulement  de  la  manifestation,
l'organisateur  mettra  en  place  une  signalétique  adaptée,  notamment  à  proximité  des  accès  à  la
manifestation.

Des barrières seront mises en place aux endroits appropriés, notamment pour canaliser et contenir le
public, et afin que celui-ci ne puisse accéder à une zone susceptible de le mettre en danger. 

Si  les  effectifs  et  impératifs  du  moment  le  permettent,  un  service  normal  de  gendarmerie  sera
commandé sur le site. Aucun service d'ordre ne sera mis en place.
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CIRCULATION – SERVICE D'ORDRE

Les prescriptions de l’arrêté  du Département  de la Haute-Loire,  comme celui  de  la commune de
Roche en Régnier, ci-annexés et relatifs à la route départementalen n°9 et aux voies communales n° 7
et 15, seront appliquées et respectées.

Aucun stationnement en bordure des routes départementales ne sera autorisé. Des parkings en nombre
suffisant seront prévus par les organisateurs de part et d’autre de l’épreuve.

La mise en place, la gestion ainsi que la maintenance de la signalisation relative à la circulation et
au stationnement seron à la charge des organisateurs de cette manifestation sportive.

Toutes  dispositions  nécessaires  suuplémentaires  pourront  être  prises  par  le  maire  de la  commune
concernée par la manifestation.

Le service d’ordre sera assuré par les organisateurs et sous leur responsabilité, sans qu’en aucun cas,
celle de l’État, du département et des communes puisse se trouver engagée.

Si  les  effectifs  et  impératifs  du  moment  le  permettent,  un  service  normal  de  gendarmerie  sera
commandé principalement dans le but d'effectuer une surveillance aux abords de la manifestation,
pour la protection des biens et des personnes. 

Article 5     :  
DISPOSITIF ET MOYENS DE SECOURS

Les organisateurs mettront en place les moyens de secours suivants :

 un médecin  (docteur Alexandru BRAGARU), 

 2 ambulances et leurs équipage respectifs (Ambulances Taxis SJ2M),

 un dispositif  prévisionnel  de  secours  de  type  petite  envergure  assuré  par  l’Association
Départementale de Protection Civile de l’Ardèche (ADPC 07), association agréée de sécurité civile.

Le responsable du dispositif de secours assurera l’interface entre l’organisateur et les moyens publics
pour tout  ce qui  relève du secours  aux personnes. Il  lui  appartiendra,  dès  son arrivée,  de prendre
contact  avec  le  Centre  Opérationnel  Départemental  d’Incendie  et  de  Secours  (C.O.D.I.S)
de la Haute-Loire (tél. 04 71 07 03 18), et  de le tenir informé du déroulement de la manifestation
et de la levée du dispositif.

En  cas  de  nécessité  de  mise  en  œuvre  des  moyens  sapeurs-pompiers,  le  directeur  du  service
départemental d'incendie et de secours ou son représentant, assurera sous l'autorité du préfet, en liaison
avec le sous-préfet de permanence, le commandement des opérations de secours.

Les organisateurs veilleront à ce que les accès aux divers sites de l’épreuve soient libres en toutes
circonstances, de façon à faciliter la circulation des engins de secours.

Le service départemental d’incendie et de secours sera habilité, en cas de force majeure, à utiliser les
divers axes routiers privatisés à l’occasion de la manifestation.

Il disposera sur l’ensemble de la manifestation de 15 extincteurs poudre ABC 9 kg, fournis par la
société DESAUTEL à Saint-Etienne (42).

Article 6     :  

ENVIRONNEMENT – TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

La manifestation se déroule sur des parcelles privées, à une distance relativement éloignée du site
Natura 2000 le plus proche. 

Les organisateurs sont chargés de veiller au respect de l'environnement par l'ensemble des personnes
présentes sur les zones de la manifestation.

Dès la fin de la manifestation, les organisateurs procéderont au retrait de la signalétique et à la remise
en état des lieux. Ces opérations concerneront l'ensemble des espaces ayant accueilli la manifestation
sportive et les spectateurs.

Les organisateurs devront s’assurer du respect de la tranquillité publique, notamment en matière de
bruit.

Les organisateurs veilleront au respect et à la protection des propriétés privées (propriétés, champs,
prés,…). 
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Aucune  inscription  (peinture,  divers)  ne  sera  apposée sur  le  domaine  public  ou  ses  dépendances
(chaussées, bornes, arbres, supports de signalisation …).

Toute dégradation du domaine public ou de ses dépendances sera à la charge des organisateurs.

Dans le cas où le passage des concurrents occasionnerait des dégâts (boue, terre…), la chaussée et les
accotements des voies empruntées seront remis en état aux frais des organisateurs.

En fin de manifestation, le nettoyage et la remise en état des lieux seront à la charge des organisateurs.

Ces opérations concernent la chaussée et les accotements des routes départementales concernées par la
course, mais aussi l’ensemble des espaces ayant accueilli la course et les spectateurs.

Le  jet  de  tracts,  journaux,  prospectus,  objets  ou  produits  quelconques  sur  la  voie  publique  est
rigoureusement interdit.

Les organisateurs devront s’assurer du respect de la tranquillité publique. Ils veilleront au respect et à
la  protection  des  propriétés  privées  (propriétés,  champs,  prés,…).  Nul  ne  pourra,  pour  suivre  la
compétition, pénétrer ni s’installer sur la propriété d’un riverain sans l’agrément formel de celui-ci.

Article 7 : 
Les frais  inhérents  à la  mise  en place de la  signalisation,  ainsi  que la  fourniture  du dispositif  de
sécurité et de protection du public sont à la charge de l'organisateur.

Article 8 : 
L’autorisation  de  l’épreuve  pourra  être  reportée  à  tout  moment, sous  réserve  du  respect  des
prescriptions du présent arrêté, notamment par le directeur de course, s’il apparaît que les conditions
de sécurité ne se trouvent plus remplies ou que l’organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en
aurait été faite par l’autorité administrative ou ses représentants qualifiés, ne respecte plus ou ne fait
plus respecter par les concurrents,  les dispositions que le règlement particulier de la manifestation
prévoyait en vue de la protection du public ou des concurrents. Les autorités compétentes devront être
tenues informées de tout report décidé par l’organisateur.

Article 9 : 
En tout état de cause, la présente décision ne vaut pas autorisation d'utiliser des haut-parleurs fixes ou
mobiles à l'occasion de la manifestation.

Article 10 :
L’État  ne  pourra  voir  sa  responsabilité  engagée  en  cas  de  manquement,  par  l’organisateur,  aux
obligations de sécurité fixées par le présent arrêté.

Article 11 : 
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-Loire,  le  maire  de  la  commune  de  
Roche-en-Régnier,  le commandant du groupement de gendarmerie de la Haute-Loire, la directrice
départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  de la Haute-Loire,  le
directeur  du service  départemental  d’incendie  et  de  secours  de la  Haute-Loire  et  le  président  du
conseil départemental de la Haute-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont un exemplaire sera notifié à
Monsieur Guillaume CHAM, président de l'association Stock-Cars Club du Tricastin,  titulaire de la
présente autorisation.

Au Puy-en-Velay, le 12 août 2019

Pour le préfet, et par délégation,
le secrétaire général

Signé

Rémy DARROUX

Voies et délais de recours –

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un
recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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